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POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisation du Secretariat (A/2731, A/2745; 
AjC.5j580, A/C.5/581, AjC.5j591; A/C.5/ 
L.282/Rev.l) [suite] 

1. M. NASH (Etats-Unis d'Amerique) craint que 
les remarques formulees a la 459eme seance par le 
representant de l'Inde au sujet du service des visites 
accompagnees et du role des organisations benevoles 
puissent donner lieu a des malentendus. II tient a rap
peler que, des la Conference de San-Francisco, il avait 
ete admis que des organisations benevoles pourraient 
preter leur concours a !'Organisation, notamment dans 
le domaine de !'information. Le Conseil economique et 
social a pris plusieurs decisions en ce sens. Ces asso
ciations ont en outre ete autorisees a organiser le 
service des visites accompagnees, d'abord a Lake 
Success, puis a Manhattan. II semble que ce service 
ait fonctionne de fa<;on satisfaisante et, si l'on a pu 
parfois se plaindre des commentaires fournis par les 
guides, il ne faut pas oublier que les renseignements 
qu'elles donnent proviennent du Secretariat. M. Nash 
rappelle d'autre part que la Cinquieme Commission et 
le Comite consultatif ont approuve les dispositions qui 
regissent !'organisation du service des visites accompa
gnees. Le Secretaire general doit etablir un rapport 
sur ce service et sur les tarifs des visites, et la delega
tion des Etats-Unis n'entend pas se prononcer tant 
qu'elle n'aura pas eu connaissance de ce rapport. 

2. En ce qui concerne l'opportunite de confier cer
tains travaux a des institutions exterieures a !'Organi
sation, le representant des Etats-Unis croit, comme le 
Secretaire general, qu'il faut adopter une politique 
assez souple en la matiere et examiner chaque cas 
individuellement. M. Nash reconnait avec le repre
sentant de l'Inde la necessite d'une repartition equitable 
des postes sur le plan geographique, mais il aurait 
certaines reserves a presenter a l'encontre des obser
vations formulees par la delegation de l'Inde au sujet 
du Comite consultatif de la fonction publique interna
tionale. 

3. Pour ce qui est du proj et de resolution presente 
conjointement par !'Argentine, l'Inde, le Liban et la 
Yougoslavie (A/C.5/L.282/Rev.l), la delegation des 
Etats-Unis est prete a l'appuyer. 

4. M. ZAROUBINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) rappelle qu'au cours de la discussion 
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generale ( 439eme seance) la deh~gation de l'URSS n'~ 
pas cache qu'elle eprouvait quelques ~outes quant ,a 
l'opportunite de certaines recommandat10ns d~1 Secre
taire general et qu'elle etait de<;ue par les co~sequences 
budgetaires de la reorganisation du Secretanat. Elle a 
neanmoins indique qu'elle etait prete a donner son 
accord de principe au plan etabli par le Secretai~e 
o-eneral, dont les propositions devaient permettre d'ame
llorer la structure du Secretariat, d' en accroitre 1' effi
cacite et de realiser certaines economies. 

5. Dans le pro jet de resolu~io~ do~t, la Com:ni~s~ol! 
est maintenant saisie le Secreta1re general est mvtte a 
tenir compte, dans 1~ mise en ceuvre de ses proposi
tions, des observations et suggestions qui ont ete faites 
a la Cinquieme Commission. A cet egard, :M. Zarou
bine tient a rappeler que la delegation de l'URSS 
estime, comme bien d'autres delegations, que le nombre 
des postes superieurs est relativement trop eleve et que 
la creation d'un echelon intermediaire de sous-secre
taires adjoints, entre l'echelon des sous-secretaires et 
celui des directeurs, n'a pas d'utilite. De l'avis de la 
delegation de l'URSS, les sous-secretaires sa~s port~
feuille doivent avoir, en plus de leurs fonct10ns spe
ciales, la surveillance et la responsabilite du travail de 
certains departements. II partage le point de vue du 
representant de l'Inde au sujet de la repartition geo
graphique. Le Secretaire general doit presenter a la 
prochaine session un rapport special sur la question; 
1' Assemblee devra en profiter pour arreter les principes 
a suivre dans ce domaine et pour prendre les mesures 
d'application qui s'imposent. La delegation de l'URSS 
pense egalement, avec le Comite consultatif et avec la 
plupart des membres de la Cinquieme Commission, 
qu'il convient de realiser au plus tot la fusion du 
Departement des affaires economiques et des affaires 
sociales et de 1' Administration de !'assistance technique 
en un seul departement qui s'occupera de toutes les 
questions relatives a l'aide aux pays sous-developpes. 

6. La delegation de l'URSS appuiera le projet de 
resolution des quatre puissances ( A/C.S /L.282/Rev .1), 
mais elle se reserve le droit de revenir sur la question 
a la dixieme session s'il apparait que les mesures prises 
par le Secretaire general pour reorganiser le Secre
tariat n' ont pas eu les resultats escomptes. 

7. ~1:. HASSAN (Pakistan) a appris avec satisfac
tion que le representant de l'Inde considerait comme 
clos !'incident relatif au nouveau chef du Departement 
de !'information. La delegation pakistanaise estime 
indispensable de ne pas porter atteinte a la liberte du 
Secretaire general en matiere de recrutement. Jusqu'a 
present, le Secretaire general a use de cette liberte avec 
discretion. Le Secretariat compte un grand nombre 
d'anciens fonctionnaires nationaux dont l'impartialite 
et l'attachement a la cause des Nations Unies n'ont 
jamais ete mis en doute. M. Hassan ne voit pas pour
quai il en irait autrement a l'avenir. 

AjC.SjSR.460 
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8. A la 459eme seance, le representant de l'Inde a dit 
que le Secretaire general avait accepte le principe selon 
lequel un diplomate Ott un homme d'Etat qui ava.it ete 
mele a une controverse internationale ne pouvait occu
per un poste au Secretariat. Le representant du Pakis
tan n'a pas !'impression que le Secretaire general ait 
vraiment fait sienne cette these. Quoi qu'il en soit, 
!'adoption d'un tel principe ne manquerait pas d'en
trainer des difficultes considerables. La these de la 
delegation indienne ecarterait du Secretariat les ressor
tissants de tous les pays parties a un di:fferend quel
conque. Une des taches de !'Organisation est d'essayer 
de regler les differends qui opposent les Etats ldem
bres. II est normal que les parties a ces differends 
choisissent pour plaider leur cause devant !'Organisa
tion leurs ressortissants les plus eminents. l\fais ceci 
n'implique pas que ces derniers n'auraient ni les capa
cites ni l'integrite necessaires pour occuper les postes 
superieurs du Secretariat. Si, par principe, ceux qui 
ont eu a defendre la position de leur pays devant 
!'Organisation sont exclus du Secretariat, celui-ci sera 
inutilement prive du concours d'un grand nombre de 
personnes hautement qualifiees. Une telle pratique por
terait tort, non settlement au candidat exclu, mais 
aussi aux pays qui n'abondent pas en personnalit~:s de 
premier plan. 

9. La delegation du Pakistan aimerait savoir jusqu'a 
quel point le Secretaire general s'est engage a accepter 
ce principe. Elle est convaincue qu'en matiere de recru
tement le Secretaire general doit jouir de toute l'inde
pendance que lui conferent les dispositions de !'Article 
101 de la Charte. C'est a lui seul qu'il appartient de 
juger si un candidat reunit toutes les conditions posees 
par la Charte. 

10. Enfin, la delegation du Pakistan est prete a ap
puyer le pro jet de resolution presente par 1' Argentine, 
l'Inde, le Liban et la Yougoslavie (A/C.5/L.282/ 
Rev.1). Elle croit toutefois qu'il serait preferable, pour 
prevenir toute erreur d'interpretation, de remplacer les 
termes "observations et suggestions qui ont ete faites"' 
au paragraphe 2 du dispositif, par les mots "discus
.sions qui ont eu lieu". 

11. l\1. ANDERSEN (Secretariat) renvoie le repre
sentant du Pakistan a la declaration que le Secretaire 
general a faite a la 439eme seance et dans laquelle il a 
defini sa position a l'egard de la these de la delegation 
indienne dans les termes suivants : 

"Lorsqu'il a recrute les fonctionnaires devant 
occuper les postes superieurs, le Secretaire general 
s'est e:fforce de s'assurer les services de personnes 
qui, par leurs capacites, leur experience anterieure 
et leur attitude generale a l'egard des problemes des 
Nations Unies, lui paraissaient remplir les condi
tions fixees par la Charte. Pour y parvenir, il a du 
s'imposer certaines limitations, notamment celle dont 
a parle le representant de l'Inde. Il estime qu'on ne 
doit epargner aucun effort pour eviter de recruter 
un candidat dont la nomination pourrait donner lieu 
a des objections de caractere politique, mais il estime 
cependant que cette consideration ne doit pas avoir 
la valeur d'une interdiction absolue ... Le Secretaire 
general approuve sans reserve le principe enonce par 
le representant de l'Inde, mais il ne voudrait pas que 
ce principe fut d'application si stricte que l'on ne 
puisse tolerer des exceptions qui, comme en l'esp(!ce, 
confirmeraient la regie." 

12. Cette declaration est suffisamment explicite et 
n'appelle pas d'autres commentaires. 

13. M. HASSAN (Pakistan) note que le Secretaire 
general ne fait done pas absolument sienne la these de 
la delegation indienne. II est indispensable que le Secre
taire general ait une entiere liberte pour recruter de 
nouveaux fonctionnaires et pour juger de la valeur des 
fonctionnaires deja employes au Secretariat. 

14. J.VI. SAPR U (In de) regrette que le Secretaire 
general ne soit pas present pour pouvoir preciser sa 
pensee. 

15. M. ROUSSOS (Grece) declare que la delegation 
grecque est prete a appuyer le projet de resolution des 
quatre Puissances (A/C.5/L.282/Rev.1). Ce texte est 
la conclusion logique des debats consacres par la Com
mission a la reorganisation du Secretariat. La discus
sion a fait apparaitre certaines divergences de vues. II 
ne reste a la Commission qu'a faire confiance au Secre
taire general. Le projet de resolution invite le Secre
taire general a tenir compte des observations figurant 
dans le rapport du Comite consultatif (A/2745). Peut
etre serait-il bon que le Comite consultatif soit egale
ment invite a presenter a la dixieme session de 1' Assem
blee generale un rapport sur les progres accomplis en 
ce qui concerne la reorganisation du Secretariat. 

16. l\L GANEM (France) regrette qu'a la 459eme 
seance le representant de l'Inde ait parle d'opposition 
entre petites et grandes puissances. II reconnait toute
fois, avec ce representant, que le caractere international 
du Secretariat doit aller en s'accentuant et il note avec 
satisfaction que le Secretaire general envisage de pro
poser, dans un rapport au Comite consultatif, que le 
Secretariat assure le service des visites accompagnees. 
La delegation franc;aise saisit d'ailleurs cette occasion 
pour rendre hommage a 1' organisation benevole qui a 
jusqu'a maintenant assure ce service d'une fac;on par
faite. 

17. En ce qui concerne le projet de resolution com
mun (A/C.5/L.282/Rev.l), le representant de la 
France propose d'ajouter, au troisieme alinea du 
preambule, les mots "en 1955" apres les mots "examen 
detaille". En effet, le Secretaire general a mentionne 
dans son rapport (A/2731, par. 5) qu'il avait !'inten
tion de faire proceder a cet examen detaille au debut 
de 1955. La delegation franc;aise pense qu'une enquete 
doit a voir lieu le plus tot possible; c'est pourquoi elle 
juge bon de mentionner cette date dans le projet de 
resolution. 

18. Le texte en question est a la fois souple et com
plet. II tient compte de toutes les difficultes auxquelles 
le Secretaire general doit faire face dans l'accomplisse
ment de sa tache, tout en lui laissant le maximum de 
liberte pour la mener a bien. C'est pourquoi la delega
tion franc;aise appuiera ce projet de resolution. 

19. M. SAPRU (Inde) precise certains points qui 
font !'objet de malentendus et ont inquiete en particu
lier le representant des Etats-U nis. En ce qui concerne 
la question des visites accompagnees et des organisa
tions benevoles, l\1. Menon n'a nullement eu !'intention, 
a la 459eme seance, de sons-entendre que ces organisa
tions benevoles ne s'acquittaient pas de leur tache d'une 
maniere impartiale. II a voulu simplement enoncer un 

. principe general, a sa voir que la tache des Nations 
Unies doit etre remplie par !'Organisation des Nations 
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Unies elle-meme. Ceux qui travaillent pour !'Organi
sation doivent etre soumis a l'autorite du Secretaire 
general; c'est le cas des fonctionnaires du Secretariat, 
alors que les organisations benevoles ne sont pas et ne 
peuvent pas etre soumises a cette autorite. II ne faut 
done pas voir la une critique a leur egard, d'autant 
plus que M. Menon a parle plus de l'avenir que du 
passe. 
20. 1vf. Sapru donne au representant de la France 
!'assurance que la delegation indienne n'a pas voulu 
donner !'impression qu'elle est l'adversaire des grandes 
puissances ou qu'elle essaie de dresser contre elles les 
petites puissances. Elle a simplement voulu dire que 
les petites puissances doivent etre convenablement 
representees au Secretariat, et notamment au Departe
ment de la tutelle. 
21. En ce qui concerne la question soulevee par le 
Pakistan au sujet des nominations aux postes supe
rieurs, M. Sapru rappelle qu'a la 439eme seance il a 
declare qu'il n'etait pas sage que des personnes ayant 
joue un role de premier plan dans des controverses 
internationales se voient confier des fonctions au Secre
tariat. Le fonctionnaire international ne doit pas settle
ment etre impartial et n'avoir aucun prejuge, il doit 
aussi avoir une reputation d'impartialite. Le Secretaire 
general a approuve sans reserve le principe enonce par 
le representant de l'Inde, declarant qu'il ne voulait pas 
que ce principe fut d'application si stricte que l'on ne 
put tolerer des exceptions, qui, comme en l'espece, 
confirmeraient la regie. C'est pourquoi 11. :Menon a 
declare a la 459eme seance qu'il considerait la question 
comme reglee; la delegation indienne est disposee a 
cooperer pleinement avec le Secretaire general, ainsi 
qu'avec le fonctionnaire auquel elle avait fait allusion. 
22. Le Secretaire general a exprime I' avis, ala 459eme 
seance, que le representant de l'Inde avait peut-etre 
accorde une importance exageree a la proposition qu'il 
avait faite concernant la possibilite de confier des tra
vaux de recherche a des organismes etrangers au 
Secretariat. La delegation indienne pense qu'il faut 
avoir recours le moins souvent possible aux organismes 
exterieurs. Les statistiques font souvent l'objet de con
traverses; il est done normal que, dans ce domaine, 
le travail soit fait par le Secretariat lui-meme. C'est Ut 
le principe que la delegation indienne a deja defendu 
au sujet des visites accompagnees et des agents bene
voles du Departement de !'information, a savoir que 
les travaux de base incombent au Secretariat de !'Or
ganisation. 
23. Pour ce qui est de la repartition geographique 
des postes des echelons les plus eleves du Secretariat, 
le Secretaire general a souligne qu'il serait difficile, 
dans l'avenir immediat, d'ameliorer sensiblement l'equi
libre geographique si ce n'est aux depens de fonction
naires qui ont fait leurs preuves. La delegation indienne 
pense que, sur les quinze postes de sous-secretaires et 
de fonctionnaires de meme rang, il est possible d'en 
reserver quelques-uns a des ressortissants de pays 
insuffisamment representes qui ne sont pas actuellement 
fonctionnaires du Secretariat. 
24. Parlant de l'amendement propose par le represen
tant du Pakistan, M. Sapru precise que, loin de se can
tanner dans des discussions, la Cinquieme Commission 
a fait des suggestions concretes et presente des obser
vations utiles sur les divers aspects de la reorganisation 
du Secretariat. Ses debats avaient pour but d'aider le 
Secretaire general; celui-ci doit prendre connaissance 

des opinions exprimees et en tenir compte avant d'arre
ter definitivement les modalites de la reorganisation. Les 
termes employes par les auteurs du projet de resolution 
commun sont done plus expressifs et mieux choisis. 
25. Enfin, la delegation de l'Inde accepte, en ce qui 
la concerne, la modification proposee par le repre
sentant de la France. 

26. M. HAMBRO (Norvege) declare que sa delega
tion ne peut admettre que le Secretaire general soit lie 
dans tous les cas par un principe qui lui interdise de 
confier des fonctions a des personnes ayant joue un 
role dans des controverses internationales. Ce principe 
est un element que le Secretaire general doit prendre 
en consideration, et rien d'autre. 
27. La delegation norvegienne est en faveur de !'amen
dement propose par le Pakistan ; toutefois, la difference 
entre les deux textes est tres legere, et la suggestion 
du Pakistan, qui n'est d'ailleurs pas une proposition 
formelle, ne semble guere recueillir }'approbation des 
auteurs du projet de resolution commun. M. Hambro 
pense done que la delegation pakistanaise pourrait 
retirer sa suggestion. 
28. 11 est du meme avis en ce qui concerne la sugges
tion du representant de la Grece. En effet, si le Secre
taire general redige un rapport, ce rapport sera nor
malement examine par le Comite consultatif. Si le 
Comite a des observations a presenter, l'Assemblee 
generale en sera saisie. II semble done inutile de mettre 
aux voix la proposition de la Grece. 

29. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
craint que l'emploi des seuls mots "les organes subsi
diaires des Nations U nies" au troisieme alinea du 
preambule ne donne lieu a quelque malentendu; en 
realite, ce ne sont pas les organes subsidiaires des 
Nations U nies que le Secretaire general a !'intention 
de soumettre a un examen detaille, mais leurs secre
tariats ; M. Aghnides serait reconnaissant aux auteurs 
du projet de resolution de bien vouloir tenir compte de 
cette remarque. 
30. A la 459eme seance, le representant de l'Inde a 
rappele que, dans sa resolution 13 (I) du 13 fevrier 
1946, 1' Assemblee generale avait decide la creation 
d'une commission d'administration internationale. En 
fait, on a cree un simple comite consultatif, dit Comite 
consultatif de la fonction publique internationale, dont 
les attributions sont beaucoup moins vastes que ne l'au
raient ete celles de la commission qu'il est cense rem
placer. 11 y a lieu de deplorer un changement d'orien
tation qui ne s'imposait pas et que 1' Assemblee generale 
n'a pas reconnu. Comme le representant de l'Inde, les 
membres du Comite consultatif de la fonction publique 
internationale ont reconnu !'importance de ce change
ment et se sont demande s'ils ne devaient pas demis
sionner; neanmoins, ils ont pense que, malgre cet etat 
de choses, ils pouvaient encore rendre des services a 
!'Organisation des Nations 1; nies et aux institutions 
specialisees. En tout etat de cause, il n'appartient pas 
a ce comite de faire des propositions concretes ; son 
mandat est fixe dans la resolution du 13 fevrier 1946. 

31. M. PACHACHI (Irak) pense, comme le repre
sentant de l'Inde, que le Secretaire general doit recru
ter le personnel du Secretariat sur la base geographique 
la plus large possible et que le pourcentage de la quote
part de chaque Etat Membre de doit pas etre le critere 
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le plus important. M. Pachachi s'associe egalement a 
la declaration du representant de l'Inde concernant le 
recrutement des fonctionnaires du Departement de la 
tutelle; a ce sujet, il rappelle la resolution 746 (VIII) 
que l'Assemblee generale a adoptee sur la proposition 
des delegations du Pakistan et de l'Irak. 
32. En ce qui concerne la question du recrutement 
direct des titulaires des postes superieurs, M. Pachachi 
appuie sans reserve les observations des representants 
du Pakist4n et de la N orvege. Ce serait un precedent 
facheux que d'ecarter a priori la candidature d'un 
homme politique ou d'un diplomate; si I' on ne doute 
pas de l'impartialite d'un tel candidat, il n'y a pas de 
raison de lui opposer le principe dont le representant 
de l'Inde se fait le champion, et il ne serait pas juste 
de prejuger la question. Le Secretaire general doit se 
fonder d'abord sur les criteres enonces a I' Article 101 
de la Charte; il peut ensuite, le cas echeant, s'inspirer 
d'autres considerations, et notamment de celle qui 
preoccupe le representant de l'Inde. 
33. Pour donner satisfaction au representant de Ia 
Grece, il suffirait peut-etre que le rapporteur indique 
dans son rapport que Ia Cinquieme Commission s'at
tend a etre saisie a Ia dixieme session des observations 
du Comite consultatif sur le rapport du Secretaire 
general. 
34. En reponse a une question de M. FRIIS (Dane
mark), M. CAFIERO (Argentine) precise que les 
organes subsidiaires des Nations Unies vises au troi
sieme alinea du preambule du projet de resolution 
commun sont ceux que mentionne le Secretaire general 
dans son rapport (A/2731, paragraphe 5). Dans le 
premier projet de resolution qu'elle avait presente 
(A/C.5jL.282), la delegation de 1' Argentine avait pre
cise quels organes elle visait, mais, en definitive, elle 
prefere une formule plus souple qui permettra au 
Secretaire general d'etendre l'enquete a d'autres organes 
s'il le juge. opportun. 
35. Au nom des quatre auteurs du projet, M. Cafiero 
indique qu'il accepte les modifications demandees par 
le representant de la France et par le President du 
Comite consultatif, mais, pour les raisons que le repre
sentant de l'Inde a deja donnees, il prefererait que le 
paragraphe 2 du dispositif ne soit pas modifie et que 
le r~presentant du Pakistan n'insiste pas sur sa sug
gestiOn. 
36. Pour ce qui est de la proposition du representant 
de la Grece, M. Cafiero n'a rien a ajouter aux expli
cations et precisions donnees par les representants de la 
N orvege et de l'Irak. 

37 .. M .. HASSAN (Pakistan) annonce que, vu les 
exphcattons fournies par les auteurs du projet de 
resolution, il retire sa proposition. 
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38. lVI. STRAUCH (Bresil) constate que le projet 
de resolution est d'une maniere generale en accord avec 
la position prise par la delegation bresilienne; il croit 
comprendre que ce projet ne risque pas de trop res
treindre Ia liberte de manceuvre du Secretaire general; 
il votera done pour ce projet de resolution. 

39. 1\tl. NATANAGARA (Indonesie) estime que le 
projet de resolution est Ia meilleure conclusion que l'on 
puisse tirer de Ia discussion sur !'organisation du Secre
tariat; aussi sa delegation votera-t-elle pour ce pro jet. 

40. Le PRESIDENT met aux voix le projet de 
resolution (A/C.5/L.282/Rev.1) dont le troisieme 
alinea du preambule, apres les amendements proposes 
par le representant de la France et le President du 
Comite consultatif et acceptes par les auteurs du projet, 
est ainsi con<;u : 

"Constatant que le Secretaire general a !'intention 
de soumettre a un examen detaille en 1955 les bu
reaux et operations de !'Organisation hors de New
York, ainsi que les secretariats des organes subsi
diaires des Nations Unies." 

A tunanimite, le projet de resolution ainsi amende 
est adopte. 

41. M. RYBAR (Tchecoslovaquie) a vote pour le 
projet de resolution dans le meme esprit que la dele
gation de l'URSS; au cours de la discussion, la delega
tion tchecoslovaque a formule certaines critiques, et 
elle se reserve le droit de revenir, a Ia dixieme session, 
sur la question de la reorganisation des services du 
Secretariat a New-York, s'il apparait que les mesures 
prises n'ont pas eu les resultats escomptes. 

42. Le PRESIDENT signale qu'apres !'adoption du 
projet de resolution la Commission doit encore se 
prononcer sur la proposition du Secretaire general 
(A/2731, par. 30) tendant a amender les articles 1.10 
et 4.5 du Statut du personnel. Le rapporteur pourrait 
traiter cette question dans le projet de rapport qu'il 
soumettra a la Commission. 

43. lVI. LIVERAN (Israel) (Rapporteur) propose de 
joi:1dre en annexe au rapport le texte du projet de reso
lution que la Commission vient d'adopter et celui d'un 
deuxieme projet de resolution modifiant les articles 
precites du Statut du personnel. En effet, pour modifier 
le Statut du personnel, il faut une resolution de 1' As
sembh§e generale, et, pour serier les questions, il vaut 
mieux adopter une resolution distincte. 

1l en est ainsi decide. 

La seance est levee a 13 heures. 
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